
Procès-verbal du Conseil municipal du 26 novembre 2019 
Auzet (04) - 18 heures 

Adopté lors du Conseil municipal du 21 janvier 2020 

Présents : Chr. Isoard, R. Isoard, P. Humbert, J.-P. Joubert, F. Rolland - Excusé : M. Simon (en réunion au SMAB) 

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 29 octobre 2019 
Après lecture par le maire, le Conseil approuve le projet présenté à l’unanimité. 

2. Extension de la mairie - Construction de la plate-forme support : choix du prestataire 
Onze entreprises ont pris connaissance du dossier, deux ont répondu : Richard Michel (Selonnet) et la Sarl Imbert 
(Norante) - Richard Michel : 121 000 € HT pour un support en gabions et une variante en blocs bétonnés à 106 000 € 
HT - Imbert : 147 994,50 € HT avec gabions. Le Conseil choisit l’entreprise Richard Michel, mieux disante, et la 
variante proposée en blocs bétonnés comme le permettait le règlement de la consultation. 

3. Convention de participation aux frais de repas des jeunes auzétans scolarisés à Seyne 
Le Conseil vote cette convention concernant l’année scolaire 2018-2019 pour un montant de 1609,50 €, soit 3,70 € 
par repas et par enfant au tarif réduit. 

4. Convention de participation aux charges de fonctionnement des écoles de Seyne 
Le Conseil accepte la participation aux frais demandée pour les enfants scolarisés dans les écoles maternelles et 
primaires de Seyne (3 élèves à 1300 €, soit 3900 €). Toutefois, il s’interroge sur le cas de deux enfants en garde 
alternée chez leurs parents habitant l’un à Seyne et l’autre à Auzet, les deux étant facturés à notre Commune. 

5. Bail commercial de l’atelier de Brasserie 
Le Conseil adopte une proposition de bail commercial classique qui fait suite à un bail dérogatoire de deux ans 
conclu entre la Commune et M. Gibassier, brasseur. Cette proposition lui sera envoyé par LRAR. Montant du 
loyer : 400 € TTC mensuels comme convenu avec cet artisan. 

6. Pose des compteurs d’eau potable (fin) 
Le Conseil accepte la proposition de la Scop CLAIE (Gap), qui assurait la maîtrise d’œuvre de cette opération, d’un 
devis de 4 850 € HT correspondant à des réunions supplémentaires et des interventions techniques. Cette somme 
rentre dans l’enveloppe subventionnée prévue initialement. 
7. Décisions modificatives - Budget de la Commune 2019 
Afin de procéder au paiement de nouvelles factures, à l’unanimité le Conseil municipal vote en dépenses d’inves-
tissement les virements de crédits suivants : 
– concernant la révision de la Carte communale :  
   Frais de réalisation de documents d’urbanisme : + 5464,58 € 
   Frais d’études salle de la mairie : – 5464,58 € 
– concernant la construction d’un observatoire de la faune à l’arboretum du Cubertin : 
   Installations générales valorisation Cubertin : + 980 € 
   Installations générales voirie : – 980 € 

8. Adressage des rues et maisons du village 
Dans la perspective de l’arrivée de la fibre optique, il s’agit de nommer les rues et chemins desservant le village et 
d’attribuer un numéro à chaque maison. Le Conseil adopte le principe d’engager un bureau d’études qui concevra 
également les plaques de rues et de maisons. Coût prévisionnel : 12 000 €. Soit : étude par un technicien de La 
Poste (4000 €) ; signalétique (4000 €), pose (4000 €). Le maire propose au Conseil, qui accepte, de déposer un dos-
sier FODAC pour financer l’opération. 

9. Extension de la mairie - Avenant n° 2 à la prestation du cabinet d’architecte naturARCH 
Le Conseil adopte cet avenant qui annule et remplace l’avenant n° 1 du 4 mai 2015 en raison d’une augmentation 
du budget prévisionnel. Montant total de l’opération : 522 427 € HT, maîtrise d’œuvre assurée par le cabinet Na-
tur’ARCH au taux de 10 % (au lieu de 11 % initialement). 

10. Extension de la mairie - Acquisition et échanges de parcelles 
Le Conseil municipal donne son accord pour l’acquisition des parcelles E224 et E356, appartenant aux indivision-
naires Mathieu-Mattéi, et E322 appartenant à M. Michel Lombard en l’échange des parcelles communales A48 et 
V51 ayant fait l’objet d’un document d’arpentage, indispensable pour la réalisation du projet d’extension. 
Il choisit l’étude de Me Benoît Cazères, notaire à Seyne, pour réaliser les actes et autorise le maire à signer toute 
pièce relative à cette opération. 
11. Point sur les travaux en cours 
• Autorisation de voirie pour les caniveaux en cours de pose 
• Enfouissement des lignes aux Auberts : suite à des difficultés, les travaux sont actuellement stoppés. 



• Extension de la mairie : 
– le maire informe le Conseil que le géomètre est injoignable ; 
– le permis de construire est à l’instruction. 
12. Participation de la Commune au financement des forfaits Ski pour les collégiens auzétans 
Par souci d’équité avec les enfants de moins de 12 ans qui bénéficient d’une réduction accordée par l’Office de tou-
risme, le Conseil décide de l’étendre aux collégiens et arrête cette participation à 42 € par collégien sur un montant 
unitaire de 99 €. 
13. Forêt communale - Proposition d’état d’assiette des coupes 2020 
Le Conseil accepte la proposition de l’ONF de modifier l’assiette des coupes de bois : quatre parcelles (12, 41, 45, 
47) sont supprimées et une reportée (2) à 2026. 
14. Déneigement - Avenant à la convention avec le GAEC de Sainte-Rose 
Le Conseil accepte l’avenant n° 3 à la convention pour le déneigement de la seule voie communale du Fanget pour 
un montant de 12,50 € HT par passage. 
Informations diverses 
• Antenne-relais - Le projet suit son cours ; le géomètre vient demain (27.11) pour déterminer son implantation.  
• Travaux à prévoir : goudronnage aux Auberts 
• Réunion Eau et Assainissement organisée à Seyne par Provence Alpes Agglomération le 25 novembre. R. Isoard, 
Chr. Isoard et J.-P. Joubert représentaient la Commune. Une équipe de 4 à 6 personnes basée à Seyne assurera le 
service à partir du 1er janvier prochain, Un numéro de téléphone unique permettra de joindre l’agent d’astreinte les 
week-ends et jours fériés. Tous les foyers recevront un courrier de PAA expliquant le fonctionnement du nouveau 
service. Au début, l’agglo demandera le soutien d’une personne ressource dans les villages ne possédant pas de 
technicien Eau. C’est le cas d’Auzet. 
• Vœux 2020 du maire et du Conseil : le samedi 11 janvier à 18 h à la Fontaine de l’Ours, suivi d’un apéritif offert 
par la Commune. Le traditionnel dîner aura lieu, sur inscription, au foyer du Fanget. 
La séance est levée à 20 h 30 - Prise de notes : Mme la Secrétaire de mairie - Mise en forme : M. Simon


